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Gouvernement du Québec

Décret 1864-2023, 20 décembre 2023
Concernant la modification de certaines conditions 
de location de forces hydrauliques et d’octroi d’autres 
droits du domaine de l’État requis pour le maintien et 
l’exploitation	de	la	centrale	hydroélectrique	Murdock-
Wilson	sur	la	rivière	Shipshaw

Attendu	qu’en vertu du quatrième alinéa de l’article 2 
de	la	Loi	sur	le	régime	des	eaux	(chapitre	R-13)	dans	les	
cas non prévus par règlement, le gouvernement peut 
autoriser,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	chaque	
cas, l’aliénation, l’échange, la location ou l’occupation 
notamment	des	rives	et	du	lit	des	fleuves,	rivières	et	lacs	
faisant partie du domaine de l’État et leur délimitation;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	du	deuxième	
alinéa de l’article 3 de cette loi la location de force hydrau-
lique	du	domaine	de	l’État	nécessaire	à	l’exploitation,	
en un endroit donné d’un cours d’eau, d’une centrale 
hydro-électrique dont la puissance attribuable à la force 
hydraulique du domaine de l’État est égale ou inférieure 
à	50	mégawatts,	doit	être	autorisée	par	le	gouvernement	
et	effectuée	dans	les	conditions	qu’il	détermine;

Attendu	 que par le décret numéro 76-2022 du  
19 janvier 2022, le gouvernement a autorisé la location de 
forces hydrauliques et l’octroi d’autres droits du domaine 
de	l’État	requis	pour	le	maintien	et	l’exploitation	de	la	
centrale hydroélectrique Murdock-Wilson sur la rivière 
Shipshaw;

Attendu	que le 16 mars 2022, un contrat de location de 
forces hydrauliques et d’octroi d’autres droits du domaine 
de	l’État	requis	pour	le	maintien	et	l’exploitation	de	la	
centrale hydroélectrique Murdock-Wilson sur la rivière 
Shipshaw	est	intervenu	entre	le	ministre	de	l’Énergie	et	
des	Ressources	naturelles,	le	ministre	de	l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques et  
PF	Résolu	Canada	inc.;

Attendu	que	PF	Résolu	Canada	inc.	souhaite	fournir	 
à Hydro-Québec de la puissance produite en partie par 
la centrale hydroélectrique Murdock-Wilson entre le 
1er décembre 2023 et le 31 mars 2024;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	condi-
tions de location de forces hydrauliques et d’octroi d’autres 
droits du domaine de l’État requis pour le maintien et 
l’exploitation	de	la	centrale	hydroélectrique	Murdock-
Wilson	sur	la	rivière	Shipshaw,	le	tout	conformément	à	
un avenant au contrat de location de forces hydrauliques 
et d’octroi d’autres droits du domaine de l’État requis pour 
le	maintien	et	l’exploitation	de	la	centrale	hydroélectrique	

Murdock-Wilson	sur	 la	 rivière	Shipshaw	 intervenu	 le	
16	mars	2022	à	être	signé	par	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie,	la	ministre	des	Ressources	
naturelles	et	des	Forêts,	le	ministre	de	l’Environnement,	
de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune	et	des	Parcs	et	PF	Résolu	Canada	inc.,	lequel	sera	
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie et du ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs :

Que	soit	autorisée	la	modification	de	certaines	condi-
tions de location de forces hydrauliques et d’octroi d’autres 
droits du domaine de l’État requis pour le maintien et 
l’exploitation	de	la	centrale	hydroélectrique	Murdock-
Wilson	sur	la	rivière	Shipshaw,	le	tout	conformément	à	
un avenant au contrat de location de forces hydrauliques 
et d’octroi d’autres droits du domaine de l’État requis pour 
le	maintien	et	l’exploitation	de	la	centrale	hydroélectrique	
Murdock-Wilson	sur	 la	 rivière	Shipshaw	 intervenu	 le	
16	mars	2022	à	être	signé	par	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie,	la	ministre	des	Ressources	
naturelles	et	des	Forêts,	le	ministre	de	l’Environnement,	
de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune	et	des	Parcs	et	PF	Résolu	Canada	inc.,	lequel	sera	
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82239

Gouvernement du Québec

Décret 1865-2023, 20 décembre 2023
Concernant la modification de certaines conditions 
de location de forces hydrauliques et d’octroi d’autres 
droits du domaine de l’État requis pour le maintien et 
l’exploitation	d’un	barrage-réservoir	et	d’une	centrale	
hydroélectrique	à	l’exutoire	du	lac	Onatchiway	sur	la	
rivière	Shipshaw

Attendu	qu’en vertu du quatrième alinéa de l’article 2 
de	la	Loi	sur	le	régime	des	eaux	(chapitre	R-13)	dans	les	
cas non prévus par règlement, le gouvernement peut 
autoriser,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	chaque	
cas, l’aliénation, l’échange, la location ou l’occupation 
notamment	des	rives	et	du	lit	des	fleuves,	rivières	et	lacs	
faisant partie du domaine de l’État et leur délimitation;
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Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	du	deuxième	
alinéa de l’article 3 de cette loi la location de force hydrau-
lique	du	domaine	de	l’État	nécessaire	à	l’exploitation,	
en un endroit donné d’un cours d’eau, d’une centrale 
hydro-électrique dont la puissance attribuable à la force 
hydraulique du domaine de l’État est égale ou inférieure à  
50	mégawatts,	doit	être	autorisée	par	le	gouvernement	et	
effectuée	dans	les	conditions	qu’il	détermine;

Attendu	 que par le décret numéro 75-2022 du  
19 janvier 2022, le gouvernement a autorisé la location de 
forces hydrauliques et l’octroi d’autres droits du domaine 
de	l’État	requis	pour	le	maintien	et	l’exploitation	d’un	 
barrage-réservoir et d’une centrale hydroélectrique à 
l’exutoire	du	lac	Onatchiway	sur	la	rivière	Shipshaw;

Attendu	que le 16 mars 2022, un contrat de loca-
tion de forces hydrauliques et d’octroi d’autres droits du 
domaine	de	l’État	requis	pour	le	maintien	et	l’exploitation	
d’un barrage-réservoir et d’une centrale hydroélectrique 
à	l’exutoire	du	lac	Onatchiway	sur	la	rivière	Shipshaw	est	
intervenu	entre	le	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	
naturelles, le ministre de l’Environnement et de la  
Lutte	contre	les	changements	climatiques	et	PF	Résolu	
Canada	inc.;

Attendu	que	PF	Résolu	Canada	inc.	souhaite	fournir	
à Hydro-Québec de la puissance produite en partie par la 
centrale	hydroélectrique	à	l’exutoire	du	lac	Onatchiway	
entre le 1er décembre 2023 et le 31 mars 2024;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	condi-
tions de location de forces hydrauliques et d’octroi d’autres 
droits du domaine de l’État requis pour le maintien et 
l’exploitation	d’un	barrage-réservoir	et	d’une	centrale	
hydroélectrique	à	 l’exutoire	du	 lac	Onatchiway	sur	 la	
rivière	Shipshaw,	 le	 tout	conformément	à	un	avenant	
au contrat de location de forces hydrauliques et d’octroi  
d’autres droits du domaine de l’État requis pour le main-
tien	 et	 l’exploitation	 d’un	 barrage-réservoir	 et	 d’une	
centrale	hydroélectrique	à	l’exutoire	du	lac	Onatchiway	
sur	la	rivière	Shipshaw	intervenu	le	16	mars	2022	à	être	
signé par le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de	l’Énergie,	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	
Forêts,	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	
et	PF	Résolu	Canada	inc.,	lequel	sera	substantiellement	
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie et du ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs :

Que	soit	autorisée	la	modification	de	certaines	condi-
tions de location de forces hydrauliques et d’octroi d’autres 
droits du domaine de l’État requis pour le maintien et 
l’exploitation	d’un	barrage-réservoir	et	d’une	centrale	
hydroélectrique	à	 l’exutoire	du	 lac	Onatchiway	sur	 la	
rivière	Shipshaw,	 le	 tout	conformément	à	un	avenant	
au contrat de location de forces hydrauliques et d’octroi  
d’autres droits du domaine de l’État requis pour le main-
tien	 et	 l’exploitation	 d’un	 barrage-réservoir	 et	 d’une	
centrale	hydroélectrique	à	l’exutoire	du	lac	Onatchiway	
sur	la	rivière	Shipshaw	intervenu	le	16	mars	2022	à	être	
signé par le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de	l’Énergie,	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	
Forêts,	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	
et	PF	Résolu	Canada	inc.,	lequel	sera	substantiellement	
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82240

Gouvernement du Québec

Décret 1867-2023, 20 décembre 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	 de	 15	 500	 000 $ à InnovÉÉ	 «	Innovation 
en	 énergie	 électrique	»,	 au	 cours	 des	 exercices 
financiers 2023-2024 à 2025-2026, afin d’appuyer 
la réalisation de projets collaboratifs industrie-milieu  
de la recherche en électrification des transports

Attendu	que InnovÉÉ	«	Innovation en énergie élec-
trique » est une personne morale sans but lucratif consti-
tuée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre	C-38),	reconnue	par	le	ministère	de	l’Écono-
mie, de l’Innovation et de l’Énergie dans le cadre de son 
Programme	de	soutien	aux	organismes	de	recherche	et	
d’innovation comme un organisme d’intermédiation;

Attendu	que le ministre de l’Économie, de l’Innova-
tion	et	de	l’Énergie	est	responsable	de	la	mise	en	œuvre	
de l’action 2.1.1.3	du	Plan	de	mise	en	œuvre 2023-2028 
du Plan pour une économie verte 2030 visant à appuyer 
la réalisation de projets collaboratifs industrie-milieu de 
la recherche en électrification	des	transports;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 7 
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innova-
tion (chapitre M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabi-
lités et en prenant charge de la coordination des acteurs 
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